
AC GORD 
ENTRE 

L'UNION ECONOMIQUE BELGO-LUXEMBOURGEOISE 
ET 

LA REPUBLIQUE TUNISIENNE 
CONCERNANT L'ENCOURAGEMENT ET LA PROTEGTION 

RECrPROQUES DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement du Royaume de Belgique, 
Le Gouvernement de la Région wallonne, 
Le Gouvernement de la Région flamande, 
Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, 
et · ·· 

Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg, d'une part, 

et 

Le Gouvernement de la République Tunisienne 
d'autre part, 

(dénommés ei-après "les Parties contractantes") 

Désireux de rentoreer leurs relations économiques et d'intensifier la 
coopération entre les deux pays en vue de favoriser leur développement. 

Convaincus qu'une proteetion réciproque des investissements en vertu 
d'un 3ccord bilatéral est susceptible de stimuler l'initiative économique 
privéc et d'accroître la prospérité des deux pays. · 

Conscients de la nécessité d'accorder un traitement juste et équitable aux 
investissements des investisseurs de l'une des Parties contractantes sur 
Ie territoire de l'autre Partie contractante. 

Sant convenus de ce q11i suit: 



Au sens du présent Accord : 
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ARTICLE 1 
DEFINITIONS 

1 - Ie terme "investisseurs" désigne : 

a) En ce qui concerne Ie Royaume de Belgique et Ie Grand-Duché de 
Luxembourg: toute persenne physique qui, selon sa législation est 
considérée comme citoyen du Royaume de Belgique et du Grand-Duché 
de Luxembourg et toute personne morale constituée conformément aux 
lois et règlements du Royaume de Belgique et du Grand-Duché de 
Luxembourg, ayant son siège social sur son territoireet qui effectue un 
inve~tissement sur Ie territoirede la République Tunisienne. 

b) En ce qui concerne la République Tunisienne : toute personne 
physique ayant la nationalité tunisienne et toute personne morale 
constituée conformément aux lois et règlements de la République 
Tunisienne, et qui effectue un investissement sur Ie territoire dl.:J Royaume 
de Belgique et du Grand-Ouché de Luxembourg. 

2 - Le terme "investissement" désigne tout investissement sur Ie territoire 
d'une Partie contractante dont la propriété ou Ie controle direct ou indirect 
revient à Gos investisseurs de l'autre Partie contractante et notamment, 
maïs non exclusivement : 

a) les biens meubles et immeubles ainsi que tous autres droits réels tels 
que hypothèques, privilèges, gages, usufruit et droits analogues;· 

b) les actions, parts socialeset toutes autres formes de participations aux 
sociétés constituées sur Ie territoire de l'une des Parties contractantes; 

c) les obligat1ons, créances et droits à toutes prestations ayant une valeur 
économique; 

d) les droits d'auteur, les droits de propriété industrielle, les procédés 
techniques, les noms déposés et Ie fonds de commerce; 

e) les COflCessions de droit public OU contractuelles, notamr.1ent relles 
re!atives à !a prospection, ia culture, l'extraction ou !'exploltation de 
ressources naturelles. 

Aucune modification de la forme juridique dans laquelle les 
investissements ont été réalisés n'affecte leur qualification 
d'investissements au sens du présent Accord à condition que cette 
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modification ne soit pas contraire à la législation de la Partie contractante 
sur Ie territoirede laquelle l'investissement est réalisé. 

3 - Le terme "revenus" désigne ·les sommes produites par un 
investissement et notamment, mais non exclusivement, les bénéfices, 
intérêts , dividendes, royalties ou commissions. 

4- Le terme "territoire" : 

- désigne à l'égard du Royaume de Belgique et du Grand-Duché de 
Luxembourg, Ie territoirede ceux-ci ainsi que les zones maritimes, c'est
à-dire les zones marines et sous-marines qui s'étendent au-delà des eaux 
territ<?riales et sur lesquelles ceux-ci exercent, conformément au droit 
intern'ational, leurs droits souverains et leur juridiction aux fins 
d'exploration, d'exploitation et de conservation des ressources naturelles; 

- désigne à l'égard de la République Tunisienne, Ie territoire de cette 
dernière ainsi que les zones maritimes, c'est-à-dire les zones marines et 
sous-marines qui s'étendent . au-delà des eaux territoriales et sur 
lesquelles celie-ei exerce, conformément au droit international, ses droits 
souverains et sa juridiction aux fins d'exploration, d'exploitation et de 
conservation des ressources naturelles; 

ARTICLE 2 
PROMOTION DES INVESTISSEMENTS 

Chacune des Parties contractantes encourage les investissements sur 
son territoire par les investisseurs de l'autre Partie contractante et ad met 
ces investissements en conformité avec ses lois et règlements. 

ARTICLE 3 
TRAITEMENT ET PROTEGTION DES INVESTISSEMENTS 

1 - Tous les investisscments effectués par des invesi:isseurs de l'ur.e des 
Parties contractantes, jouissent : sur le territoire de l'autre Partie 
contractante, d'un traitement juste et équitable. 

2 - Sous réserve des mesures nécessaires au maintien de l'ordre public, 
ces investissements jouissent d'une sécurité et d'une proteetion 
constantes, excluant toute mesure injustifiée ou c!iscriminato~re qui 



pourrait entraver leurs activités, leur gestion, leur maintenance, leur 
utilisation, leur jouïssance ou leur liquidation. 

3 - Le traitement et la proteetion défTnis aux paragraphes 1 et 2 accordés 
par l'une des Parties contractantes aux investisseurs de l'autre Partie 
contractante sont au moins égaux à ceux dont jouissent ses propres 
investisseurs ou les investisseurs de tout Etat tiers, Ie traitement Ie plus . 
favorable étant retenu, et ne sant, en aucun cas, moins favorables que 
ceux reconnus par Ie droit international. 

4 - Toutefois, ce traitement et cette proteetion ne s'étendent pas aux 
privilèges qu'une Partie contractante aceorde aux investisseurs d'un Etat 
tiers, en vertu de sa participation ou de son association à une zone de 
libre-échange, une· union douanière, un marché commun ou toute forme 
d"organisations économiques régionales. 

5 - Les investisseurs de l'une des Parties contractantes dont les 
investissements auraient subi des domrnages dus à une guerre ou tout 
autre conflit armé, révolution, état d'urgence national ou révolte survenu 
sur Ie territoire de l'autre Partie contractante bénéficieront, de la part de 
cette derriière, en ce qui concerne les restitutions, indemnisations, 
compensations ou autres dédommagements, d'un traitement qui est au 
moins égal à celui accordé à ses propres- investisseurs ou aux 
investisseurs de tout Etat tiers, Ie traitement Ie plus favorable étant 
reten u. 

ARTICLE 4 
EXPROPRJA TION 

1 - Les investissements des investisseurs de l'une des . Parties 
contractantes ne sont ni expropriés, ni nationalisés ou assujettis à toute 
autre mesure ayant un effet similaire à l'expropriation ou à la 
nationalisation à moins que les conditions suivantes ne soient remplies : 

a) Les mesures sort prises dans l'intérêt public et selon une procédure 
légale; 
b) Les mesures ne sont pas discriminatoires; 
c) Les mesures sont accompagnées par Ie paiement d'une indemnité 
prompte, adéquate et effective. 



2 - Le montant des indemnités correspondra à la valeur réelle des 
investissements concernés à la veille du jour ou les mesures ont été 
prisesou rendues publiques. 

Les indemnités seront versées sans délai et librement transférables. 

3 - Pour les matières réglées par Ie présent article, chaque Partie 
contractante accordera aux investisseurs de l'autre Partie contractante 
un traitement au rnains égal à celui qu'elle réserve sur son territoire à ses 
propres investisseurs ou aux investisseurs de tout Etat tiers, Ie traitement 
Ie plus favorable étant retenu. Ce traitement nesera en aucun cas rnains 
favorable que celui reconnu par Ie droit international. 

ARTICLE 5 
TRANSFERTS 

1 - Chaque Partie contractante, sur Ie territoire de laquelle des 
investissements ont été effectués par des investisseurs de l'autre Partie 
contractante, aceorde à ces investisseurs Ie libre transfert de tous les 
payements relatifs à un investissement, notamment: 

a) des revenus des investissements; 
b) des sommes nécessaires au remboursement d'emprunts 
régulièrement contractés; 
c) du produit des recouvrements de créances, de la liquidatien totale ou 
partielle des investissements, en incluant les plus-values ou 
augmentations du capita! investi; 
d) des indemnités payées en exécution de l'article 4; 
e) des redevances et autres payements découlant des droits de licence et 
de l'assistance commerciale, administrative ou technique; 
f) des quotités appropriées des rémunérations des nationaux de ch·acune 
des Parties contractantes autorisés à travailler au titre d'un 
investissement sur Ie territoirede l'autre Partie contractante. 

2 - Les transferts visés à l'article 4 et au paragraphe 1 susvisé sant 
effectués danstoute monnaie convertible, 8.u taux de change en vigueur à 
la date desdits transferts et selon les procédures prévues par les lois et 
règlements de la Partie contractante sur Ie territoire de laquelle 
l'investissement est réalisé. 



ARTJCLE 6 
SUBROGATION 

1 - Si l'une des Parties contractantes- au un organisme public de celie-ei 
paie des indemnités à ses propres investisseurs en vertu d'une garantie 
donnée pour un investissement, l'autre Partie contractante reconnaît que 
les droits et actions des investisseurs sant transférés à la Partie 
contractante ou à I' organisme public con.cerné. 

2 - En ce qui concerne les droits transférés, l'autre Partie contractante 
peut faire valoir à l'égard de l'assureur, subrogé dans les droits des 
investisseurs indemnisés, les obligations qui incombent légalement ou 
contractuellement à ces derniers. 

ARTICLE 7 
REGLES APPLICABLES 

Lorsqu'une question relative aux investissements est régie à la fois par Ie 
présent Accord et par · la législation nationale de l'une des Parties 
contractantes ou par des conventions internationales portant sur les 
investissements, existantes ou souscrites par lesdites Parties 
contractantes dans l'avenir, les investisseurs de l'autre Partie 
contractante peuvent se prévaloir des dispositions qui léur sont les plus 
favorables. 

ARTICLE 8 
ACCORDS PARTICULIERS 

1 - Les investissements ayant fait l'objet d'un accord particulier entre l'une 
des Parties contractantes et les investisseurs de l'autre _Partie 
contractante se:-ont régis par les dispositions du présent Accord et par 
celles de eet accord particulier. 

2 - Chaque Partie contractante respecte tout engageme11t pris par elle au 
sujet d'investissements effectués par des investisseurs de l'o.utre Partie 
contractante. 



ARTICLE 9 
REGLEMENT DE DIFFERENDS ENTRE 

UN INVESTISSEUR ET UNE PARTIE CONTRACTANTE 
RELATIFS AUX INVESTISSEMENTS 

1 - Tout différend relatif aux investissements, entre un investisseur de 
l'une des Parties contractantes et l'autre Partie contractante, fait I' ob jet 
d'une notification écrite de la part de la partie la plus diligente. 

Dans la mesure du possible, les parties tenterent de régler Ie différend à 
l'amiable par la négociation ou par la conciliation entre les Parties 
contractantes par voie diplomatique. 

2 - :Lorsqu'un différend ne peut être réglé par cette voie dans un délai de 
six niois à compter de sa notification, l'investisseur pourra soumettre Ie 
différend pour règlement à son choix : 

a) soit au tribunal compétent de la Partie contractante sur Ie 
territoire de laquelle l'investissement a été effectué; 

b) soit au Centre International. pour Ie Règlement des Différends 
relatifs aux lnvestissements (C.I.R.D.I), créé par la" Convention 
pour Ie règlèment des différend relatifs aux investissements entre 
Etats- et ressortissants d'autres Etats ", ouverte à la signature à 
Washington, Ie 18 mars 1965; 

c) soit à un tribunal ad hoc, qui, à défaut d'autre arrangement direct 
entre les parties au différend sera constitué conformément aux 
règles d'arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le 
Droit commercial international (U.N.C.I.T.R.A.L). 

3 - Chaque Partie contractante consent ainsi à ce que tout différend relatif 
aux investissements · soit soumis à la conciliation ou à !'arbitrage 
international. 

4 - Une fois qu'un investisseur a.soumis Ie différend, soit aux juridictions 
de la Partie contractante concernée, soit au Centre, soit à I' arbitraGe ad 
hoc, Ie choix de l'une oude l'autre de ces procédures prévues à i'alinéa 2 
reste définitif. 

5 - Aucune des Parties contractantes, partie à un différend, ne soulèvera 
d'objection, à aucun stade de la procédure d'arbitrage ni de l'exécution 
d'une sentence d'arbitrage, du fait que i'lnvestiss8ur, partie adverseau 
différend, aurait perçu une in<icmnité couvrant t~ut ou partie de ses pertes 



en exécution d'une police d'assurance ou de la garantie prévue à l'article 
6 du présent Accord. 

6 - Les sentences d'arbitrage sont d'éfinitives et obligatoires pour les 
parties au . différend. Chaque Partie ·contractante s'engage à exécuter les 
sentences en conformité de sa législation nationale. 

ARTICLE 10 
DIFFERENDS ENTRE 

LES PARTIES CONTRACTANTES RELATIFS 
A L'INTERPRETATION OU AL' APPLICATION DE L' ACCORD 

1 - Tout différend entre les Parties contractantes re!atif à l'interprétation 
ou à l'application du présent Accord sera, dans la mesure du possible, 
régl~ par voie diplomatique. 

2 - Lorsqu'un différend ne peut être réglé par cette voie, dans les six mois 
qui suivent Ie début des négociations, il est soumis à la requête de l'une 
des Parties contractantes, à un tribunal arbitral. 

3 - Le tribunal arbitral est constitué ad hoc de la façon suivante : chaque 
Partie contractante désigne un arbitre et les deux arbitres choisissent un 
ressortissant d'un Etat tiers comme président du tribunal arbitral. Les 
arbitres seront désignés dans les trois mois, Ie président dans les cinq 
mois de la réception de !'avis de !'arbitrage. 

4 - Si, dans les délais spécifiés au paragraphe (3) du présent article, les 
nominations· nécessaires n'ont pas été faites, l'une ou l'autre des parties 
contractantes peut, en !'absence de tout autre accord, inviter Ie Président 
de lá Cour Internationale de Justice à faire les nominations nécessaires. 
Si Ie Président est ressortissant de l'une des Parties contractar.tes ou s'il 
est empêché pour quelque raison que ce soit de remplir lesdites 
fonctions, Ie Vice-Président est invité à faire les nominations 
nécessaires. Si Ie Vice-Président est ressortissant de l'une des PartiP-s 
contractantes ou s'il est également empêché de remp!ir lesdites 
fonctions, Ie membre de la Cour Internationale de Justice suivant 
immédiatement dans l'ordre hiérarchique et qui n'est pas ressortissant de 
l'une des Parties contractantes est invité à faire les nominations 
nécessarres. 



5 - Le tribunal arbitral décide sur la base du respect de la loi, des 
dispositions du présent Accord ainsi que des principes du droit 
international. 

6 - Le tribunal détermine lui-même sa procédure. 11 interprète la sentence 
à la demande de l'une ou l'autre partie contractante. Le tribunal statue à 
la majorité des voix. Sa décision est définitive et obligatoire pour les 
Parties. 

7 - Chaque Partie contractante supporte les frais afférents à son propre 
arbitre et à sa représentation. Les frais afférents au président ainsi que 
tous awtres frais sont supportés à parts égales par les Parties 
contractantes. 

ARTICLE 11 
APPLICATION DE L'ACCORD 

Le présent Accord s'applique également aux investissements effectués 
par les investisseurs de l'une des Parties contractantes sur Ie territoirede 
l'autre Partie contractante conformément à ses lois et règlements à partir 
du 1 er janvier ·t 957. 

ARTICLE 12 
NATION LA PLUS FAVORISEE 

Pour toutes les questions relatives au traitement des investissements, les 
investisseurs de chacune des Parties contractantes bénéficient, sur Ie 
territoirede l'autre Partle, du traitement de la nation la plus favorisée. 

ARTICLE 13 
ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE 

·j - Le présent Accord entrera en vigueur un mois à campter de la date à 
lr1quelle les Parties contractantes auront échangé l~urs instruments cJe 
ratification. 11 resteen viqueur pour une période de dix ans. 

A moins que l'une des Parties contractantes ne Ie dénonce au moins 
douze mois avant l'expiration de sa période de validité, il est chaque fois 
reeenduit tacitement pour une nouvelle période de dix ans. Chaque Partie 
contractante se réserve Ie droit de Ie dénoncer par une notification 
introduiie au rnains dou;:e mois avant ia date d'expiration de la période de 
validité en cours. 



2 - Dès l'entrée en vigueur du présent Accord, les dispositions de la 
Convention entre I'Union économique belgo-luxembourgeoise, d'une part, 
et la République Tunisienne, d'autre part, relative à l'encouragement des 
investissements de capitaux et ia proteetion des biens, signée à Tunis Ie 
15 juil!et 1964 cessent de produire leurs effets entre !'Union économique 
belgo-luxembourgeoise et la République Tunisienne. 

3 - En ce qui concerne les investissements effectués antérieurement à la 
date d'expiration du présent Accord, ils continuerent à bénéficier de la 
proteetion de ses dispositions pendant une période supplémentaire de dix 
ans. 

En foi de quoi, les représentants soussignés, dûment autorisés par leurs 
Gou~ernements respectifs .. ont signé Ie présent Accord. 

Fait à Tunis, Ie 8 janvier 1997 en deux exemplaires originaux en !angues 
française, néerlandaise et arabe, les trois textes faisant également foi. Le 
texte en langue française fera foi en cas de divergence d'interprétation. 

Pour I'Union Economique Belgo-Luxembourgeoise: 

Pour Ie Gouvernement 
du Royaume 
de Selgique : 

Pour Ie Gouvernement 
du Grand-Duché-
de Luxembourg : 

Ministre des Affaires 
Etrangères 

Pour Ie Gouvernement 
de la République 

Tunisienne : 

'-- <;,_- -\~ l?î 
Habib BEN YAI-HA 

Ministre des Affaires 
Etrangères 


